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Règlements du programme de la carte 
Entreprise MasterCard** avantagePrimes*

Bureau en GrosMD CitiMC 

1. Définitions : Dans les présents règlements du programme, les termes « titulaire 
principal de la carte » et «  utilisateur autorisé » ont la signification qui leur est 
donnée dans la convention de titulaire de carte.

 Également, dans les présents règlements du programme, 

 Le terme « compte » désigne le compte Entreprise MasterCard CitibankMD1 qu’établit 
et que tient à jour Citibank au nom du titulaire principal de la carte dans le cadre du 
programme Entreprise avantagePrimes Bureau en Gros;

 Le terme « crédit au compte » désigne, en ce qui concerne un client admissible, 
un crédit porté au compte par Citi;

 Le terme « relevé de compte » désigne le relevé écrit du compte qui est préparé à 
l’attention du titulaire principal de la carte toutes les quatre (4) semaines environ;

 Le terme « signataire autorisé » a le sens qui lui est conféré dans l’alinéa 8(a) des 
présents règlements du programme;

 Le terme « période de facturation » désigne la période de facturation pour un 
compte, exprimée en nombre de jours et figurant sur chaque relevé de compte;

 Le terme « Business Depot » désigne The Business Depot Ltd., une société établie 
en Ontario;

 Le terme « convention de titulaire de carte » désigne la Convention de titulaire 
de carte Entreprise MasterCard Citibank régissant le compte;

 Le terme « Citi » désigne Cartes Citi Canada inc., une société établie en Ontario; 

 Le terme « Citibank » désigne Citibank Canada, une banque à charte canadienne;

 Le terme « carte bimarque » désigne la carte de crédit bimarque Entreprise 
MasterCard avantagePrimes Bureau en Gros Citi qui est délivrée, aux fins d’un 
compte, par Citibank au titulaire principal de la carte ou à un utilisateur autorisé;

 Le terme « transactions admissibles au compte » désigne les achats de produits 
et/ou services (déduction faite des retours sur achats) qu’effectue, de temps à autre, 
le titulaire principal de la carte ou un utilisateur autorisé auprès d’un marchand au 
moyen de sa carte bimarque, ainsi que d’autres transactions au compte, de nature 
promotionnelle, qui sont déterminées par Citi périodiquement et dont est informé le 
titulaire principal de la carte en temps voulu, tout cela étant imputé au compte;

 Le terme « en règle » désigne l’état du compte qui ne doit pas afficher un retard de 
plus de deux (2) périodes de facturation conformément aux politiques habituelles de 
Citi en matière de risque de crédit en vigueur s’il y a lieu;

 Le terme « transactions non admissibles au compte » désigne toutes les 
avances de fonds obtenues par le titulaire principal de la carte ou un utilisateur 
autorisé (y compris les chèques MasterCheques** Citi et les transferts de solde), 
tous les frais d’intérêts et les frais d’administration qui lui sont Imposés et les autres 
débits qui lui sont attribuables périodiquement et sont Imputés au compte;

 Le terme « marchand » désigne le marchand qui accepte la carte bimarque comme 
mode de règlement des produits et/ou services achetés par le titulaire principal de la 
carte ou un utilisateur autorisé auprès dudit marchand;

 Le terme « autre option de récompense » désigne une option de récompense 
disponible (autre que celle offerte par la carte récompense avantagePrimes Bureau 
en Gros ou un crédit au compte) offerte par un fournisseur tiers et permettant au 
titulaire principal de la carte d’obtenir un nombre déterminé d’avantagePrimes 
Bureau en Gros à l’occasion d’une transaction d’échange à titre de prime d’échange 
dans le cadre du programme Entreprise avantagePrimes Bureau en Gros, une 
telle option de récompense, y compris sa description, le nombre d’avantagePrimes 
Bureau en Gros requis pour être échangé par le titulaire principal de la carte au titre 
de la dite option de récompense disponible et les modalités du tiers fournisseur 
régissant la disponibilité ainsi que l’utilisation de ladite option de récompense à 
titre de prime d’échange étant définis et plus amplement décrits au sommaire de 
ladite option de récompense disponible dans le cadre du programme Entreprise 
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avantagePrimes Bureau en Gros mis en ligne sur le site Web de Citi à  
www.citicards.ca, tel que modifié ou remplacé de temps à autre par Citi; 

 Le terme « marchand de la catégorie privilège » désigne un marchand faisant 
partie du réseau MasterCard International et possédant un ou plusieurs codes 
d’établissement le rendant admissible à la « catégorie privilège » aux termes du 
programme Entreprise avantagePrimes Bureau en Gros, lesdits codes de catégorie 
de marchand (accompagnés des descriptions des activités des marchands) étant 
définis et plus amplement décrits dans la liste des marchands appartenant à la 
catégorie privilège disponible sur le site Web de Citi à www.citicards.ca, telle que 
modifiée ou remplacée de temps à autre par Citi; 

 Le terme « partenaire privilégié » signifie un marchand que Citi a désigné comme 
jouissant du statut de partenaire privilégié dans le cadre du programme Entreprise 
avantagePrimes Bureau en Gros et a inscrit à la liste des partenaires privilégiés, telle 
que modifiée ou remplacée de temps à autre par Citi;

 Le terme « liste des partenaires privilégiés » désigne la liste des partenaires 
privilégiés dans le cadre du programme Entreprise avantagePrimes Bureau en 
Gros, ladite liste étant disponible sur le site Web de Citi à www.citicards.ca, telle que 
modifiée ou remplacée de temps à autre par Citi; 

 Le terme « règlements du programme » désigne les présents règlements du 
programme de la carte Entreprise MasterCard avantagePrimes Bureau en Gros Citi, 
tels que modifiés ou remplacés de temps à autre par Citi;

 Le terme « client admissible » désigne un titulaire principal de la carte que Citi a 
admis en tant que tel à une liste des clients admissibles établie par Citi, ladite liste 
étant disponible sur le site Web de Citi à www.citicards.ca, telle que modifiée de 
temps à autre par Citi; 

 Le terme « prime d’échange » désigne :

 (a)  une carte récompense avantagePrimes Bureau en Gros comportant 
le même nombre d’avantagePrimes Bureau en Gros que le nombre 
d’avantagePrimes Bureau en Gros échangés par le titulaire principal de 
la carte à l’occasion d’une transaction d’échange,

 (b)  une autre option de récompense comportant le nombre de crédits 
correspondant au nombre d’avantagePrimes Bureau en Gros devant être 
échangés par le titulaire principal de la carte au titre de l’autre option de 
récompense et que le titulaire principal de la carte a échangés à l’occasion 
d’une transaction d’échange, ou

 (c)  en ce qui concerne un titulaire principal de la carte qui est un client 
admissible, un crédit au compte représentant un montant en dollars égal 
au nombre d’avantagePrimes Bureau en Gros que le titulaire principal de 
la carte a échangés à l’occasion d’une transaction d’échange;

 Le terme « transaction d’échange » désigne une transaction d’échange effectuée 
par le titulaire principal de la carte auprès de Citi conformément à l’article 8 des 
présents règlements à l’occasion de laquelle le titulaire principal de la carte a 
échangé contre une récompense disponible un nombre autorisé d’avantagePrimes 
Bureau en Gros qui étaient au crédit du compte avantagePrimes Bureau en Gros;

 Le terme « avantagePrimes Bureau en Gros » désigne les crédits avantagePrimes 
sans valeur au comptant :

 (a)  qu’obtient de temps à autre le titulaire principal de la carte au titre 
des transactions admissibles au compte dans le cadre du programme 
Entreprise avantagePrimes Bureau en Gros,

 (b)  qui sont portés de temps à autre par Citi au crédit du compte 
avantagePrimes Bureau en Gros du titulaire principal de la carte 
conformément aux présents règlements du programme, et 

 (c)  qui peuvent être échangés par le titulaire principal de la carte à l’occasion 
d’une transaction d’échange contre une prime d’échange;

 Le terme « compte avantagePrimes Bureau en Gros » désigne le compte 
avantagePrimes Bureau en Gros que Citi a ouvert au nom du titulaire principal de 
la carte dans le but de créditer les avantagePrimes Bureau en Gros accumulés au 
titre des transactions admissibles au compte pendant une période de facturation et 
de débiter les avantagePrimes Bureau en Gros qui sont échangés par le titulaire 
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principal de la carte à l’occasion d’une ou de plusieurs transactions d’échange en 
application des présents règlements du programme; 

 Le terme « carte-récompense avantagePrimes Bureau en Gros » désigne 
une carte-récompense constituée d’un coupon n’ayant aucune valeur au comptant 
affichant le nombre d’avantagePrimes Bureau en Gros que le titulaire principal de 
la carte a échangés à la faveur d’une transaction d’échange en vertu des présents 
règlements du programme; 

 Le terme « programme Entreprise avantagePrimes Bureau en Gros » désigne 
le programme de récompenses administré par Citi dans le cadre duquel le titulaire 
principal de la carte peut accumuler et échanger des avantagePrimes Bureau en 
Gros contre des primes d’échange disponibles, ledit programme de récompenses 
étant plus amplement décrit dans le Guide du programme Entreprise MasterCard 
avantagePrimes Bureau en Gros Citi fourni par Citi au titulaire principal de la carte 
après l’ouverture du compte, tel que modifié ou remplacé de temps à autre par 
Citi;

 Le terme « fournisseur tiers » désigne le tiers qui est le fournisseur d’une autre 
option de  zrécompense et/ou est le propriétaire ou l’administrateur d’un programme 
ou d’un plan de services tiers dans le cadre duquel l’autre option de récompense 
peut être utilisée. 

2. Remarques générales : Les présents règlements du programme s’appliquent 
aux avantagePrimes Bureau en Gros que le titulaire principal de la carte accumule 
périodiquement par ses transactions admissibles au compte dans le cadre du 
programme Entreprise avantagePrimes Bureau en Gros.

 Les présents règlements du programme ne s’appliquent pas aux éventuels 
avantagePrimes Bureau en Gros que le titulaire principal de la carte peut accumuler 
directement auprès de Business Depot ou d’un autre marchand (y compris un 
marchand au sens des présentes) sur les achats pour lesquels le mode de paiement 
n’est pas une carte bimarque. Tous les avantagePrimes Bureau en Gros que le 
titulaire principal de la carte peut accumuler directement auprès de Business Depot 
ou d’un autre marchand (y compris un marchand au sens des présentes) sur les 
achats pour lesquels le mode de règlement n’est pas une carte bimarque, sont 
uniquement régis par les modalités suivant lesquelles ces avantagePrimes Bureau 
en Gros sont offerts et accumulés.

3. Admissibilité : Tous les avantagePrimes Bureau en Gros accumulés en rapport avec 
des transactions admissibles au compte que Citi inscrit au compte avantagePrimes 
Bureau en Gros s’accumuleront au profit exclusif du titulaire principal de la carte 
du compte, tant que ceux ci figurent comme un crédit au compte avantagePrimes 
Bureau en Gros.

4. AvantagePrimes Bureau en Gros : Tous les avantagePrimes Bureau en Gros 
accumulés en rapport avec des transactions admissibles au compte dans le 
cadre du programme Entreprise avantagePrimes Bureau en Gros sont calculés 
et autrement déterminés conformément aux modalités énoncées à l’article 5 des 
présents règlements du programme. 

 Les avantagePrimes Bureau en Gros obtenus au titre de transactions admissibles 
au compte n’ont aucune valeur au comptant et ne sont pas assortis d’une 
échéance fixe tant que le programme Entreprise avantagePrimes Bureau en Gros 
sera en cours. Les avantagePrimes Bureau en Gros ne peuvent être échangés 
contre une prime d’échange disponible à l’occasion d’une transaction d’échange, 
conformément aux modalités énoncées à l’article 8 des présents règlements du 
programme. Les avantagePrimes Bureau en Gros ne peuvent être transférés d’un 
compte avantagePrimes Bureau en Gros à tout autre compte ou au profit d’une autre 
personne, sauf disposition contraire stipulée à l’article 12 des présents règlements 
du programme.

5. Accumulation des avantagePrimes Bureau en Gros sur les transactions 
admissibles inscrites au compte : Tant que le programme Entreprise 
avantagePrimes Bureau en Gros est offert, le titulaire principal de la carte accumulera, 
tant que son compte est ouvert et en règle, des avantagePrimes Bureau en Gros 
en fonction du montant total, en dollars, des transactions admissibles au compte 
selon les paliers de consommation présentés dans le tableau ci-dessous, qui sont 
imputées au compte pendant une période de facturation au taux de pourcentage 
applicable au palier de consommation auquel appartient la transaction admissible 
inscrite au compte, tel que présenté dans le tableau ci-dessous. Les transactions 
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non admissibles au compte sont exclues de l’obtention des avantagePrimes 
Bureau en Gros.

Durant une période de facturation, le titulaire principal de la carte accumulera des 
avantagePrimes Bureau en Gros sur le montant total, en dollars, des transactions 
admissibles au compte correspondant à un palier de consommation présenté 
dans le tableau ci-dessous, qui sont imputées au compte pendant la période de 
facturation, à un taux égal au produit obtenu en multipliant le montant total en 
dollars de ces transactions admissibles au compte par le pourcentage défini 
dans le tableau ci-dessous, qui correspond au palier de consommation desdites 
transactions admissibles inscrites au compte.

Transactions admissibles  
au compte 

(par palier de consommation)

avantagePrimes Bureau en Gros 
sur les transactions admissibles  

au compte†

auprès des magasins Business Depot  
Staples ou Bureau en Gros 

3,00 % 

auprès des partenaires privilégiés 2,00 %

auprès des marchands de  
la catégorie privilège

2,00 %

auprès de tous les autres marchands 1,00 % 

† Exprimé sous forme de pourcentage du montant total, en dollars, des transactions admissibles au compte 
applicables au palier de consommation qui sont imputées au compte pendant une période de facturation. 
Le nombre réel des avantagePrimes Bureau en Gros inscrits au compte avantagePrimes Bureau en Gros 
à la fin de chaque période de facturation sera arrondi au dixième inférieur. 

6. Imputation des avantagePrimes Bureau en Gros accumulés au compte 
avantagePrimes Bureau en Gros : À la fin de chaque période de facturation, et 
tant que le compte est ouvert et en règle à la fin de la période de facturation pour 
laquelle un crédit au compte avantagePrimes Bureau en Gros doit être porté, Citi 
portera au crédit du compte avantagePrimes Bureau en Gros le nombre applicable 
d’avantagePrimes Bureau en Gros accumulés par le titulaire principal de la carte 
au cours de la période de facturation par des transactions admissibles au compte 
imputées au compte pendant ladite période de facturation, conformément à 
l’article 5 des présents règlements du programme. 

 Si le compte n’est pas ouvert et en règle à la fin d’une quelconque période 
de facturation, tous les avantagePrimes Bureau en Gros obtenus par le titulaire 
principal de la carte par des transactions admissibles au compte imputées au 
compte pendant ladite période de facturation seront perdus.

7. Comptabilisation et vérification des primes : Le nombre total 
d’avantagePrimes Bureau en Gros accumulés par le titulaire principal de la carte 
par des transactions admissibles au compte pendant la période de facturation est 
indiqué dans le solde relatif au compte avantagePrimes Bureau en Gros figurant 
sur le relevé de compte produit pour ladite période, sauf au cas où le compte 
n’était pas ouvert ou en règle à la fin de la période de facturation en question.

 Le titulaire principal de la carte doit examiner sans délai le solde relatif au compte 
avantagePrimes Bureau en Gros figurant sur chaque relevé de compte et chaque 
écriture et solde enregistré dans le compte avantagePrimes Bureau en Gros. Le 
titulaire principal de la carte doit aviser Citi des éventuelles erreurs, omissions 
ou contestations à l’égard des écritures du compte avantagePrimes Bureau en 
Gros figurant sur un relevé de compte dans les trente (30) jours suivant la date 
du relevé inscrite sur le relevé en question. 

 Si le titulaire principal de la carte n’avise pas Citi dans les délais fixés, Citi sera en 
droit de considérer lesdites données et écritures, notamment le solde du compte 
avantagePrimes Bureau en Gros, comme exhaustives, exactes et liant le titulaire 
principal de la carte, et Citi sera dégagée de toute responsabilité quant aux 
réclamations présentées par le titulaire principal de la carte à l’égard du compte 
avantagePrimes Bureau en Gros et des données et du solde y figurant.

5

8. Échange des avantagePrimes Bureau en Gros : Pendant que le programme 
Entreprise avantagePrimes Bureau en Gros est offert et pourvu que le compte 
soit ouvert et en règle au moment de l’échange, le titulaire principal de la carte 
peut échanger la totalité ou une partie des avantagePrimes Bureau en Gros 
figurant à ce moment au crédit de son compte avantagePrimes Bureau en Gros 
en effectuant une ou plusieurs transactions d’échange contre une ou plusieurs 
primes d’échange disponibles, conformément aux modalités ci-dessous :

 (a)  Personnes habilitées à effectuer une transaction d’échange : Si le 
titulaire principal de la carte est une personne physique, seule cette 
personne qui est le titulaire principal de la carte peut échanger 
l’intégralité ou une partie du montant des avantagePrimes Bureau en 
Gros figurant à ce moment au crédit de son compte avantagePrimes 
Bureau en Gros en effectuant une ou plusieurs transactions d’échange 
contre une ou plusieurs primes d’échange disponibles.

 Si le titulaire principal de la carte n’est pas une personne physique 
(par ex. le titulaire principal est une société par actions ou une 
société de personnes), le titulaire principal de la carte doit désigner 
un signataire autorisé pour le compte du titulaire principal de la carte 
selon les modalités et la forme prescrites par Citi de temps à autre 
(un « signataire autorisé »), ledit signataire autorisé jouissant des 
pouvoirs (au nom du titulaire principal de la carte) d’échanger la totalité 
ou une partie du montant des avantagePrimes Bureau en Gros figurant 
à ce moment au crédit du compte avantagePrimes Bureau en Gros 
du titulaire principal de la carte à l’occasion d’une ou de plusieurs 
transactions d’échange à l’égard d’une ou de plusieurs primes 
d’échange disponibles. Toute modification envisagée par le titulaire 
principal de la carte concernant la désignation d’un signataire autorisé 
doit être communiquée à Citi selon les modalités et la forme prescrites 
par Citi de temps à autre. Le titulaire principal de la carte demeure seul 
responsable en tout temps de tous les actes posés (ou omis, selon 
le cas) par le signataire autorisé dans le cadre ou en rapport avec 
l’échange de la totalité ou d’une partie des avantagePrimes Bureau 
en Gros figurant à ce moment au crédit du compte avantagePrimes 
Bureau en Gros du titulaire principal de la carte en effectuant une 
ou plusieurs transactions d’échange à l’égard d’une ou de plusieurs 
primes d’échange disponibles, conformément aux présents règlements 
du programme. 

 (b)  Procédure d’échange : Pour effectuer une transaction d’échange, le 
titulaire principal de la carte doit :

 (i)  téléphoner à Citi, au 1-866-768-7993 (ou à tout autre numéro 
sans frais communiqué de temps à autre par Citi au titulaire 
principal de la carte à cette fin);

 (ii)  communiquer avec Citi par Internet à www.citicards.ca et suivre 
les directives fournies par Citi pour effectuer la transaction 
d’échange.†

† Non disponible pour une transaction d’échange portant sur une prime d’échange sous 
laforme d’un crédit au compte au profit d’un titulaire principal de la carte qui est un client 
admissible.

 (c)  Montant minimal de l’échange : Le titulaire principal de la carte doit 
échanger au moins vingt (20) avantagePrimes Bureau en Gros figurant 
au crédit de son compte à l’occasion d’une transaction d’échange. En 
outre, le titulaire principal de la carte doit toujours échanger un nombre 
rond d’avantagePrimes Bureau en Gros. 

 (d)  Émission et remise des primes d’échange : Suite à l’exécution réussie 
d’une transaction d’échange conformément aux présents règlements 
du programme, Citi :

 (i)  débitera le compte avantagePrimes Bureau en Gros du nombre 
d’avantagePrimes Bureau en Gros que le titulaire principal de la carte 
a échangés lors de la transaction d’échange à l’égard de la prime 
d’échange choisie;
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(ii)  dans le cas d’une prime d’échange sous forme de crédit au 
compte au profit d’un titulaire principal de la carte qui est un client 
admissible, imputera au compte le crédit au compte d’un montant 
égal au nombre d’avantagePrimes Bureau en Gros que le titulaire 
principal de la carte a échangés lors de la transaction d’échange;

 (iii)  dans le cas d’une prime d’échange sous forme d’une carte- 
récompense avantagePrimes Bureau en Gros, émettra et 
remettra au titulaire principal de la carte la carte-récompense 
avantagePrimes Bureau en Gros au crédit de laquelle est porté 
le nombre d’avantagePrimes Bureau en Gros que le titulaire 
principal a échangés lors de la transaction d’échange, par courrier 
ordinaire à la même adresse que celle où Citi expédie les relevés 
de compte du titulaire principal de la carte;

 (iv)  dans le cas d’une prime d’échange sous forme d’une autre option 
de récompense, émettra et remettra au titulaire principal de la 
carte l’autre option de récompense comportant la valeur de la 
récompense qui correspond au nombre d’avantagePrimes Bureau 
en Gros que le titulaire principal de la carte a échangés lors de la 
transaction d’échange, par courrier ordinaire à la même adresse à 
laquelle Citi expédie les relevés de compte du titulaire principal de 
la carte.

 (e) Vérification : Le titulaire principal de la carte doit examiner sans délai :

 (i)  le relevé de compte portant des écritures relatives à une prime 
d’échange sous forme de crédit au compte qu’il a reçu (en tant 
que client admissible) de Citi lors d’une transaction d’échange 
conformément à l’alinéa 8(d)(ii) des présents règlements 
du programme en vue de s’assurer que le crédit au compte 
correspond à la valeur en dollars du nombre d’avantagePrimes 
Bureau en Gros échangés par le titulaire principal de la carte lors 
de la transaction d’échange; 

 (ii)  chaque prime d’échange sous forme de carte-récompense 
avantagePrimes Bureau en Gros que le titulaire principal de la 
carte a reçue de Citi à l’issue d’une transaction d’échange aux 
termes de l’alinéa 8(d)(iii) des présents règlements afin de vérifier 
que la carte-récompense avantagePrimes Bureau en Gros 
comporte le nombre d’avantagePrimes Bureau en Gros échangés 
par le titulaire principal de la carte lors de la transaction d’échange 
concernée; 

 (iii)  chaque prime d’échange sous forme d’une autre option de 
récompense que le titulaire principal de la carte reçoit de Citi à 
l’occasion d’une transaction d’échange aux termes de l’alinéa  
8(d)(iv) des présents règlements du programme afin de vérifier que 
l’autre option de récompense comporte la valeur de récompense 
qui correspond au nombre d’avantagePrimes Bureau en Gros 
échangés par le titulaire principal de la carte lors de la transaction 
d’échange concernée.

 Le titulaire principal de la carte doit aviser Citi des éventuelles erreurs, 
omissions ou objections relatives au :

 (iv)  nombre d’avantagePrimes Bureau en Gros échangés et attribués 
à un crédit au compte qui a été porté au compte;

 (v)  nombre d’avantagePrimes Bureau en Gros échangés et attribués 
à une carte-récompense avantagePrimes Bureau en Gros émise 
et remise;

 (vi)  nombre d’avantagePrimes Bureau en Gros échangés et attribués à 
titre de valeur de récompense à une autre option de récompense.

 Dans le cas d’une prime d’échange sous forme de crédit au compte, 
le titulaire principal de la carte doit aviser Citi, tel qu’il est mentionné 
ci-dessus, dans les trente (30) jours suivant la date du relevé du 
compte sur lequel le crédit au compte a été initialement imputé au 
compte. Dans le cas de toutes les autres primes d’échange, le titulaire 
principal de la carte doit aviser Citi, tel qu’il est mentionné ci-dessus, 
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dans les trente (30) jours suivant la date à laquelle Citi a émis la prime 
d’échange au titulaire principal de la carte.

 Si le titulaire principal de la carte n’avise pas Citi dans les délais 
prescrits, Citi sera en droit de considérer le nombre d’avantagePrimes 
Bureau en Gros échangés et attribués à un crédit au compte que 
Citi a porté au compte aux termes de l’alinéa 8(d)(ii), et le nombre 
d’avantagePrimes Bureau en Gros échangés et attribués à une carte- 
récompense avantagePrimes Bureau en Gros émise et remise ou à 
une autre option de récompense que le titulaire principal de la carte 
a reçue de Citi aux termes de l’alinéa 8(d)(iii) ou 8(d)(iv) des présents 
règlements du programme (selon le cas), comme étant exhaustifs, 
exacts et liant le titulaire principal de la carte, et Citi sera dégagée de 
toute responsabilité quant aux réclamations présentées à cet égard par 
le titulaire principal de la carte.

 (f)  Expiration des cartes-récompenses avantagePrimes Bureau en Gros : Les 
avantagePrimes Bureau en Gros qui sont attribués et figurent sur une 
carte-récompense avantagePrimes Bureau en Gros émise et remise 
expireront 365 jours après la date à laquelle Citi a émis et remise ladite 
carte au titulaire principal de la carte à titre de prime d’échange en vertu de 
l’alinéa 8(d)(iii) des présents règlements du programme. 

 (g)  Expiration des autres options de récompense : Une autre option de 
récompense émise et remise par Citi au titulaire principal de la carte à titre 
de prime d’échange aux termes de l’alinéa 8(d)(iv) des présents règlements 
du programme expirera, le cas échéant, conformément aux modalités qui 
sont fixées par le fournisseur tiers à l’égard de l’autre option de récompense 
et sont divulguées au titulaire principal de la carte par le tiers fournisseur au 
moment du choix de l’autre option de récompense par le titulaire principal 
à titre de prime d’échange, conformément aux présents règlements du 
programme.

9. Perte ou vol d’une carte-récompense avantagePrimes Bureau en Gros 
ou d’une autre option de récompense :

 (a)  Si le titulaire principal de la carte constate ou soupçonne la perte 
ou le vol d’une carte-récompense avantagePrimes Bureau en Gros 
ou une option de récompense qui lui a été émise et remise par Citi 
conformément à l’alinéa 8(d) des présents règlements du programme, 
ou si le titulaire principal de la carte n’a pas reçu une carte-récompense 
avantagePrimes Bureau en Gros ou une autre option de récompense 
qui lui a été émise par Citi conformément à l’alinéa 8(d) des présents 
règlements du programme, le titulaire principal de la carte doit 
immédiatement informer Citi de cette perte, ce vol ou cette non- 
réception en téléphonant au 1-866-768-7993 (ou à un autre numéro 
sans frais fourni de temps à autre par Citi au titulaire principal de la 
carte à cet effet).

 (b)  Après réception de l’avis donné par le titulaire principal de la carte 
conformément à l’alinéa 9(a) des présents règlements du programme 
selon lequel une carte-récompense avantagePrimes Bureau en Gros 
ou une autre option de récompense qui lui a été émise et remise par 
Citi aux termes de l’alinéa 8(d) des présents règlements du programme 
a été (ou est soupçonnée avoir été) perdue ou volée, ou selon lequel 
le titulaire principal de la carte n’a pas reçu une carte-récompense 
avantagePrimes Bureau en Gros ou une autre option de récompense 
qui lui a été émise par Citi conformément à l’alinéa 8(d) des présents 
règlements du programme, Citi :

 (i)  dans le cas d’une carte-récompense avantagePrimes Bureau 
en Gros, prendra en toute diligence des dispositions pour la 
désactivation de ladite carte-récompense en vue d’empêcher son 
utilisation ultérieure;

 (ii)  dans le cas d’une autre option de récompense, prendra en 
toute diligence des mesures pour annuler cette autre option de 
récompense en vue d’empêcher son utilisation ultérieure;

 (iii)  dans le cas d’une carte-récompense avantagePrimes Bureau 
en Gros, vérifiera, conformément aux registres de Citi et de 
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Business Depot, le nombre d’avantagePrimes Bureau en Gros 
non utilisés attribués à ladite carte-récompense dans les jours 
précédant immédiatement la date à laquelle la carte-récompense 
avantagePrimes Bureau en Gros a été désactivée en vue 
d’empêcher son utilisation ultérieure;

 (iv)  dans le cas d’une autre option de récompense, vérifiera, 
conformément aux registres de Citi et du tiers fournisseur concerné, 
la valeur non utilisée de la récompense attribuée à ladite autre 
option de récompense dans les jours précédant immédiatement la 
date à laquelle cette autre option de récompense a été annulée en 
vue d’empêcher son utilisation ultérieure;

 (v)  dans le cas d’une carte-récompense avantagePrimes Bureau en 
Gros, fournira (selon les modalités prescrites à l’alinéa 8(d) des 
présents règlements du programme) une prime d’échange de 
substitution choisie par le titulaire principal de la carte, comportant 
le nombre d’avantagePrimes non utilisés attribués à la carte-
récompense avantagePrimes Bureau en Gros dont il est question 
à l’alinéa 9(b)(i) des présents règlements du programme dans 
les jours précédant immédiatement la date à laquelle la carte- 
récompense avantagePrimes Bureau en Gros a été désactivée en 
vue d’empêcher son utilisation ultérieure; 

 (vi)  dans le cas d’une autre option de récompense, fournira (selon 
les modalités prescrites à l’alinéa 8(d) des présents règlements 
du programme) une prime d’échange de substitution choisie 
par le titulaire principal comportant la valeur non utilisée de la 
récompense attribuée à l’autre option de récompense dont il est 
question à l’alinéa 9(b)(ii) des présents règlements du programme 
dans les jours précédant immédiatement la date à laquelle ladite 
autre option de récompense a été annulée en vue d’empêcher son 
utilisation ultérieure.

 La vérification et le calcul par Citi du nombre d’avantagePrimes Bureau 
en Gros non utilisés attribués à une carte récompense avantagePrimes 
Bureau en Gros suivant l’alinéa 9(b)(i) des présents règlements 
du programme immédiatement avant le moment où ladite carte- 
récompense avantagePrimes Bureau en Gros a été désactivée en vue 
d’empêcher son utilisation ultérieure, la vérification et le calcul par Citi 
de la valeur non utilisée de la récompense attribuée à une autre option 
de récompense dont il est question à l’alinéa 9(b)(ii) des présents 
règlements du programme dans les jours précédant immédiatement la 
date à laquelle cette autre option de récompense a été annulée en vue 
d’empêcher son utilisation ultérieure, et les registres de Citi (y compris 
les registres de Business Depot et ceux des éventuels fournisseurs 
tiers) utilisés en rapport avec lesdits vérification et calcul seront 
considérés comme étant exhaustifs, exacts et liant le titulaire principal 
de la carte, et le titulaire principal de la carte dégage par les présentes 
Citi (et Business Depot et tous les éventuels fournisseurs tiers) de toute 
responsabilité quant aux réclamations présentées à leur égard par le 
titulaire principal de la carte. 

 (c)  Le titulaire principal de la carte assume le risque de perte de tous les 
avantagePrimes Bureau en Gros attribués à une carte-récompense 
avantagePrimes Bureau en Gros dont il est question à l’alinéa  
9(b)(i) des présents règlements du programme, et toute la valeur 
d’une récompense attribuée à une autre option de récompense 
mentionnée à l’alinéa 9(b)(ii) des présents règlements du programme, 
qui, selon les registres de Citi (y compris les registres de Business 
Depot et ceux d’éventuels fournisseurs tiers), ont été utilisés à partir de 
la date (inclusivement) à laquelle la carte-récompense avantagePrimes 
Bureau en Gros ou l’autre option de récompense a été émise et remise 
par Citi au titulaire principal de la carte aux termes de l’alinéa 8(d) des 
présents règlements du programme et jusqu’à la date (inclusivement) à 
laquelle ladite carte-récompense avantagePrimes Bureau en Gros a été 
désactivée ou l’autre option de récompense a été annulée, selon le cas.
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10. Utilisation des cartes-récompenses avantagePrimes Bureau en Gros et 
des autres options de récompense :

 (a)  Cartes-récompenses avantagePrimes Bureau en Gros : Le titulaire 
principal de la carte peut utiliser une carte-récompense avantagePrimes 
Bureau en Gros qui lui a été émise et remise par Citi à titre de prime 
d’échange conformément à l’article 8 des présents règlements du 
programme auprès de n’importe quel magasin Business Depot au 
Canada, sous réserve des modalités que fixe Business Depot pour 
une telle utilisation et qui sont en vigueur de temps à autre. Pour de 
plus amples informations sur l’utilisation d’une carte-récompense 
avantagePrimes Bureau en Gros auprès des magasins Business Depot 
au Canada, le titulaire principal de la carte doit visiter le site Web de 
Business Depot à www.staples.ca ou communiquer directement avec 
Business Depot en composant le numéro (sans frais) 1-877-360-8500.

 (b)  Autres options de récompense : Le titulaire principal de la carte peut 
utiliser une autre option de récompense qui lui a été émise et remise 
par Citi à titre de prime d’échange aux termes de l’article 8 des 
présents règlements du programme en se conformant aux modalités 
applicables à l’autre option de récompense et divulguées au titulaire 
principal de la carte par le fournisseur tiers au moment où le titulaire 
principal de la carte choisit cette autre option de récompense à titre de 
prime d’échange aux termes des présents règlements du programme. 

11.  Limitation de responsabilité : Sauf disposition contraire énoncée à l’article 
9 des présents règlements du programme, une fois que Citi a émis et remis 
une carte-récompense avantagePrimes Bureau en Gros ou une autre option 
de récompense au titulaire principal de la carte aux termes de l’article 8 des 
présents règlements du programme, ni Citi, ni aucun des membres de son 
groupe (y compris Citibank) n’assumera quelque responsabilité que ce soit 
envers le titulaire principal de la carte à l’égard :

 (a)  de l’administration, de l’utilisation ou de toute forme d’aliénation de 
la carte-récompense avantagePrimes Bureau en Gros ou de l’autre 
option de récompense qui lui a été émise ou remise;

 (b)  des avantagePrimes  Bureau en Gros attribués à ladite carte-récompense 
avantagePrimes Bureau en Gros ou de la valeur de la récompense 
attribuée à l’égard de l’autre option de récompense, selon le cas;

 (c)  des éventuels services ou prestations dans le cadre d’un quelconque 
programme ou plan de services offerts par Business Depot ou un 
fournisseur tiers dans le cadre duquel ladite carte-récompense 
avantagePrimes Bureau en Gros ou l’autre option de récompense peut 
être utilisée. Business Depot ou le fournisseur tiers qui offre ce service 
ou cette prestation en assumera seul la responsabilité, selon le cas.

 Citi et les membres de son groupe, notamment Citibank, ne sauraient assumer 
de responsabilité envers le titulaire principal de la carte (et le titulaire principal 
de la carte, en participant au programme Entreprise avantagePrimes Bureau en 
Gros, libère Citi et les membres de son groupe de toute pareille responsabilité) 
à l’égard de toute réclamation ayant trait à un préjudice ou une perte subi par le 
titulaire principal de la carte ou d’autres personnes, découlant de :

 (d)  tout défaut de Citi de fournir des relevés de compte ou des informations 
sur le compte avantagePrimes Bureau en Gros au titulaire principal de 
la carte à quelque moment que ce soit;

 (e)  la perte, du vol ou de la disparition des avantagePrimes Bureau en 
Gros qui est imputable aux actes posés par un signataire autorisé ou 
un utilisateur autorisé du compte ou par quelqu’un d’autre;

 (f)  toute déduction faite des frais ou d’autres charges imposés par 
Business Depot, un fournisseur tiers ou tout tiers au titre de l’utilisation 
d’une carte-récompense avantagePrimes Bureau en Gros ou d’une 
autre option de récompense, selon le cas;

 (g)  la perte, du vol ou de la disparition des avantagePrimes Bureau en 
Gros d’une carte-récompense avantagePrimes Bureau en Gros émise 
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et remise par Citi au titulaire principal de la carte aux termes de l’article 
8 des présents règlements du programme;

 (h)  la perte, du vol ou de la disparition de la valeur de la récompense 
d’une autre option de récompense émise et remise par Citi au titulaire 
principal de la carte aux termes de l’article 8 des présents règlements 
du programme;

 (i)  la suspension ou l’annulation, pour quelque motif que ce soit, du 
programme Entreprise avantagePrimes Bureau en Gros ou de tout 
programme et/ou plan de service dans le cadre duquel une autre 
option de récompense peut être utilisée;

 (j)  la fermeture du compte, ou la perte ou l’annulation d’avantagePrimes 
Bureau en Gros conformément aux présents règlements du programme; 

 (k)  tout défaut de Business Depot ou d’un fournisseur tiers (y compris 
les membres de leur groupe et représentants respectifs) de respecter 
les modalités mentionnées à l’article 10 des présents règlements 
du programme qui régissent l’utilisation d’une carte-récompense 
avantagePrimes Bureau en Gros dans les établissements Business 
Depot au Canada ou l’utilisation de l’autre option de récompense, selon 
cas, ou de toute autre conduite de Business Depot ou d’un fournisseur 
tiers, selon le cas, à l’égard du présent programme ou dans le cadre 
de celui-ci.

12. Décès ou divorce d’un titulaire principal de la carte qui est une personne 
physique : Au décès d’un titulaire principal de la carte qui est une personne 
physique, il sera immédiatement mis fin à la participation du titulaire principal de 
la carte au programme Entreprise avantagePrimes Bureau en Gros, le compte- 
carte et le compte avantagePrimes Bureau en Gros du titulaire principal de la 
carte seront fermés et les avantagePrimes Bureau en Gros figurant à ce moment 
au crédit du compte avantagePrimes Bureau en Gros du titulaire principal de la 
carte (y compris tous les avantagePrimes Bureau en Gros obtenus aux termes 
de l’article 5 des présents règlements du programme au titre des transactions 
admissibles au compte au cours de la période de facturation pendant laquelle 
est survenu le décès et imputés par Citi au compte avantagePrimes Bureau en 
Gros du titulaire principal de la carte conformément à l’article 6 des présents 
règlements du programme) pourront être échangés conformément à l’article 8 
des présents règlements du programme par la succession du titulaire principal 
de la carte.

 Les avantagePrimes Bureau en Gros figurant au crédit du compte avantagePrimes 
Bureau en Gros demeurent indivisibles en cas de séparation ou de divorce.

13. Utilisation des renseignements : Citi (y compris les membres de son groupe) 
peut réaliser le partage ou la divulgation des renseignements du titulaire principal 
de la carte relatifs au programme Entreprise avantagePrimes Bureau en Gros avec 
des tiers, y compris Business Depot, un fournisseur tiers et l’un quelconque des 
membres de leur groupe participant au programme Entreprise avantagePrimes 
Bureau en Gros, les partenaires privilégiés et d’autres partenaires participants, 
marchands et prestataires de service en rapport avec le programme Entreprise 
avantagePrimes Bureau en Gros, y compris (et sans limitation) aux fins de la 
réalisation de transactions d’échange aux termes de l’article 8 des présents 
règlements du programme et en rapport avec l’exécution de l’article 9 des 
présents règlements du programme. Citi, y compris tout membre de son groupe, 
peut échanger ou divulguer des renseignements personnels relatifs au titulaire 
principal de la carte ou un utilisateur autorisé de la manière et aux fins décrites 
dans la convention de titulaire de carte.

14. Renonciation : Toute renonciation par Citi à la stricte observation ou à 
l’application ou au strict respect par le titulaire principal de la carte ou un 
utilisateur autorisé d’une quelconque disposition des présents règlements du 
programme et quelque prolongation, délai ou autre période de grâce accordé(e) 
par Citi, soit expressément, soit par son comportement, ne saurait avoir 
d’incidence sur les autres droits ou recours de Citi ni leur porter préjudice et 
n’aura d’effet que dans les cas spécifiques et aux fins pour lesquelles elle a été 
accordée, et sera considérée comme n’étant pas une renonciation de tout droit 
et recours de Citi en vertu des présents règlements du programme découlant 
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de quelque autre infraction, manquement ou omission par le titulaire principal 
de la carte ou un utilisateur autorisé en vertu desdits règlements. Aucun délai 
ou omission de Citi dans l’exercice d’un quelconque de ses droits ou recours en 
vertu des présents règlements du programme ne saurait être interprété comme 
une renonciation à ces droits et recours ou à tout autre droit ou recours de Citi 
prévu par les présents règlements du programme.

15. Impôts : Tous les impôts à payer au gouvernement fédéral du Canada et/ou 
aux gouvernements provinciaux/territoriaux au titre de tous impôts (y compris, 
sans limitation, les impôts sur le revenu personnel) découlant de l’accumulation, 
de l’échange ou de la cession autorisée des avantagePrimes Bureau en Gros 
accumulés relèvent de la responsabilité exclusive et personnelle du titulaire 
principal de la carte, sans que celui-ci ait droit à un recours ou compensation de 
la part de Citi, de Business Depot, d’un fournisseur tiers ou de l’un des membres 
de leur groupe respectif.

16. Modifications :
 (a)  Programme et règlements du programme : À tout moment, Citi peut 

apporter des modifications au programme Entreprise avantagePrimes 
Bureau en Gros et aux présents règlements du programme sans donner 
de préavis au titulaire principal de la carte ou à toute autre personne. 
Citi apportera ces modifications en mettant à jour les renseignements 
concernant le programme Entreprise avantagePrimes Bureau en Gros 
et les présents règlements du programme disponibles sur le site Web 
de Citi à www.citicards.ca. Les modifications apportées au programme 
Entreprise avantagePrimes Bureau en Gros pourraient comprendre, 
sans limitation, les modifications des quantités ou caractéristiques des 
avantagePrimes Bureau en Gros offerts dans le cadre du programme 
Entreprise avantagePrimes Bureau en Gros, ou des modifications de 
la formule ou méthodologie servant de base pour l’accumulation de 
temps à autre des avantagePrimes Bureau en Gros.

 Toutes les modifications visées dans le présent alinéa 16(a) lieront le 
titulaire principal de la carte à compter de la date à laquelle celles-ci 
seront apportées par Citi.

 (b)  Autres modifications : À tout moment, Citi peut apporter des 
modifications :

 (i)  aux autres options de récompense qui sont disponibles à titre 
de primes d’échange aux termes des présents règlements du 
programme;

 (ii)  à la catégorie privilège comprenant la liste des marchands 
de la catégorie privilège disponible sur le site Web de Citi à  
www.citicards.ca; 

 (iii)  à la liste des partenaires privilégiés disponible sur le site Web de 
Citi à www.citicards.ca;

 (iv)  à la catégorie des clients entreprises admissibles de Citi disponible 
sur le site Web de Citi à www.citicards.ca;

 sans donner de préavis au titulaire principal de la carte ou à toute 
autre personne. Citi apportera ces modifications en mettant à jour les 
renseignements concernant les autres options de récompense, les 
marchands de la catégorie privilège, la liste des partenaires privilégiés 
et des clients admissibles disponibles sur le site Web de Citi à  
www.citicards.ca, selon le cas.

 Toutes les modifications visées dans le présent alinéa 16(b) lieront le 
titulaire principal de la carte à compter de la date à laquelle celles-ci 
seront apportées par Citi.

 (c)  Modifications apportées par les fournisseurs tiers : Un fournisseur 
tiers peut apporter des modifications aux modalités régissant une 
prime d’échange se présentant sous la forme d’une autre option de 
récompense que le fournisseur tiers offre, dans le cadre du programme 
Entreprise avantagePrimes Bureau en Gros de temps à autre, selon 
la procédure prescrite par lesdites modalités qui sont divulguées au 
titulaire principal de la carte au moment du choix d’une telle prime 
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d’échange à l’occasion d’une transaction d’échange conformément 
aux présents règlements du programme. 

17. Annulation : Citi peut suspendre le programme Entreprise avantagePrimes 
Bureau en Gros ou y mettre fin, à tout moment, après avoir donné un préavis de 
quatre-vingt-dix (90) jours au titulaire principal de la carte dans la même forme 
qu’utilise Citi pour donner des avis au titulaire principal de la carte aux termes 
de la convention de titulaire de carte. Au cas où des événements indépendants 
de la volonté de Citi, comme des grèves, des catastrophes naturelles, des 
troubles civils ou une guerre diminueraient considérablement la capacité de Citi 
d’exécuter ses obligations définies dans les présents règlements du programme, 
le programme Entreprise avantagePrimes Bureau en Gros peut être suspendu 
ou annulé et tous les avantagePrimes Bureau en Gros figurant à ce moment au 
crédit du compte avantagePrimes Bureau en Gros pourraient être perdus, sans 
qu’un préavis soit donné au titulaire principal de la carte. En outre, Citi peut, sans 
préavis, suspendre la participation du titulaire principal de la carte au programme 
Entreprise avantagePrimes Bureau en Gros ou y mettre fin, annuler le compte 
avantagePrimes Bureau en Gros, et tous les avantagePrimes Bureau en Gros 
figurant à ce moment au crédit du compte avantagePrimes Bureau en Gros 
seront perdus en cas d’actes frauduleux ou illicites (soupçonnés ou autrement) 
commis par le titulaire principal de la carte ou tout signataire autorisé ou utilisateur 
autorisé du compte en rapport avec le programme Entreprise avantagePrimes 
Bureau en Gros, de fausses déclarations faites à l’égard du compte par le titulaire 
principal de la carte ou tout utilisateur autorisé du compte, de non-respect par 
le titulaire principal de la carte des présents règlements du programme, ou de 
faillite du titulaire principal de la carte. Si le compte est fermé pour quelque 
motif que ce soit, tous les avantagePrimes Bureau en Gros figurant au crédit du 
compte avantagePrimes Bureau en Gros seront, sauf disposition contraire de 
l’article 12 des présents règlements du programme, automatiquement perdus.

18. Communications : Afin que le titulaire principal de la carte reçoive toutes les 
communications faites par Citi à propos du programme Entreprise avantagePrimes 
Bureau en Gros, le titulaire principal de la carte informera immédiatement Citi de 
tout changement de son adresse postale. Lesdits renseignements peuvent être 
communiqués par Citi à des tiers conformément à la convention du titulaire de 
carte ou de l’article 13 des présents règlements du programme.

19. Interprétation : L’interprétation des présents règlements du programme est 
régie par les lois de l’Ontario et les lois fédérales du Canada applicables en 
Ontario. Si une quelconque disposition des présents règlements du programme 
se révèle non valide ou non exécutoire, elle n’aura pas d’incidence sur la validité 
ou l’opposabilité de toutes les autres dispositions des présents règlements du 
programme.

 Les présents règlements du programme constituent l’intégralité de la convention 
entre le titulaire principal de la carte et Citi concernant tous les aspects du 
programme Entreprise avantagePrimes Bureau en Gros. Sauf indication expresse 
dans les présents règlements du programme, il n’existe aucune condition, 
déclaration ou garantie (expresse ou implicite, légale ou autre) ayant trait au 
programme Entreprise avantagePrimes Bureau en Gros. Toute incohérence 
ou incompatibilité relativement aux présents règlements du programme sera 
tranchée en faveur de Citi.

 programme Entreprise avantagePrimes Bureau en Gros. Sauf si stipulé autrement 
dans les présents règlements du programme, il n’existe aucune condition, 
représentation ou garantie (qu’elles soient expresses ou implicites, légales ou 
autres) ayant trait au programme Entreprise avantagePrimes Bureau en Gros. 
Tout désaccord ou toute incompatibilité relativement aux présents règlements 
du programme seront tranchés en faveur de Citi.
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